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L'affaire a été débattu, le 11. juin 2(i07, en audience publique, devan, la Cour

composée de :

- Mme Alice PEZARE Prés idente
-M Christian REMEÎJIER^^S Conseiller
- Mme Agnès MOUILLARD, Conseillère

qm en ont délibéré

GREFFIER, lors des débats : M. Benoît TE.^JET-CALLU

MINISTÈREPUBUÇ :

comn.uniquéeauministèrepublic,représentélorsdesdébatsparM.Hugues
, Ccat Général qui a fait connaître son avis.

AjRRÊT:

- contradictoire

nouveau Code de procédure

* * * * *

pour tramways, pour métros.

es enrep ^ té seau err
public, l'essentiel de l^^ernaBde provient de ̂ soci ^^^^ i^taire depuis 1 998 de
to) pour le réseau pubhc de, chemins de ^Y^l^^^ français C'est toutefois la Société- l i t é ^ueseau public de chenmscie V .^^ conventionu

^^
^ ^

délégué. j
SNCF n'est pas sounûse au code des marchés Publics. Au moment des

i5^^IIs.tluL de^^^^^^^^appel à candidatures, par pubhcite ̂ ^^^^Jg'̂ f ̂ ^̂ S^ de qualification et de sohdite
des candidatures selon des critères o j -^ ,^^ dossier de consultation aiïx entreprises. c o n s u l t a t i o n a u x ent«pns=s

ainsi sélectionnées. -r- ar exemle en raison du coût trop élevé des
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,t, le marché sur ordre (ci-
- nne réeion après mise en•"̂ "̂  — ~ j rti^t-c* /^/^•npin PTi yciiciûi iJ^*-*j' '-*-"̂  j.w^j.'^-'-*^ faprès MSO). Il s'agit d'un accord-cadre cône u en g ^^.F^^^ ^^ réalisation de travaux,

concurrence, et qui fixe ^^^ conditions pranqu^^^^ ^^ ̂ ^^^ ̂ ^ ^^. ^ ans. A l'époque des
envisagés, selon me liste indicative PO P ^ ̂ ^
faits,l'orgamsationdelaSNCFreposes^^^

SShifà l'Su?^^^^ ^-^ ̂ ^'^ '™^"^ -tLs

Du fait de l'importance des ^^y^^,^^^^,^^™^^g^^g^^^^aux de voies ferrées se
nécessaires à la réalisation de ^^? ̂ Jf^^^' JoJonCée qui a suscité, depuis 1980 un
caractérise par une structure capiiausuq ij ^^^ De plus, à partir de 1996, la
important mouvement de concentration et oeregrup ^,.^^^^^^^£5 de transports en
hausse sensible de ^a.deniande tenmi J^^ays), a provoqué une tension sur le
commun des collectivite_s_locale^sjm^e^t:os^et^am^^^ feuïs capacités de Production tandis

à réaliser.iser.

Enl999,cinqen.eprises,d'enverg^enation^e,repré^n^^^^^^^^
du chiffre d'affaires global du secteur ' f°g;|̂ ^^^^^^
Drouard, les autres intervenant plutôt au P!^;/.^. , , activités d'entretien des voies
société Cogifer TF a cédé à la société b i f i micgiaiu
ferrées.

Après avoir .otiûé différents griefsd'e,vt=,«e à propos

SRA de Toulouse («^^^'tno^'fl^^^S "'lois appels d'offres ian.es en 1998,Bordeaux-Gazinetenaou 2 0 0 0 ) e t l e d e L m n t vv ^. ^_^_^^ j^, j^

^^
dans les termes suivants

achats de Bordeaux en août 2000.

5 : n es^
STPV. les

société
de la passation du

l'année 2000.

. a ta société R. Vecchietti une sanction de 75 000 e^^^^ i

. à la société DG Entreprise me y^ctwnde SOOeuj ,

. à la société STPV une sanction de 250 000 euros.

Cour d'Appel dp
1ère Chambrel section H
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LA COUR :

13 juillet 2006;
iété ETF à l'appui de son recours,

la cour de: . .
- à titre principal, in limme litis.

lieu à poursuites ;
- subsidiairement au fond,

. concernant le marche
n'a pas enfreint les ^dispositions
agissements reprochés, à les s '̂"'•

nnmhreuses irrégularités relevées,
e. ne peuvent plus donne.

"Bordeaux-Gazinet", juger qu'elle
du code de commerce, que les

^^ ^^^^^ ^ .̂,, ^ ,ffet
. lieu de la sanctionner et ordonner

e r é t s aux taux léga, à con^pte. du

prononcé ; u A HH «IR A de Lille "Raquette Délivrance", retenir que le

s'did^ substantiellement la montant dedes sommes versées

du prononce ;

,ue l'O tnr o j ^ ^ ^ ^ ^

légal à compter du prononcfi ;

Vu le. observations écrites du Conseil de la concurrence en date du

9 février 2007;
Vu le. observations écrites du Ministre chargé de l'Economie, en date du

1 2 février 2007, tendant au rejet des recours ,

Vu les observatior,s écr,tes du Ministère Pnblic. mises à la disposition des parties

à l'audience;
.eu., o b s ^ ^ ^ ^OUÏ à l'audience publique ^^ ?2 J;j

'
l'économie et le Ministère. Public ;

Cour d' AApyde Paris
1ère Chainyi-e, section H
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SUR CE

Sur la procédure

Considérant que la société
concurrence a méconnu les principe
instruction "en étroite collaboration avec
cette dernière des informations sur 1 état d^
sans nouvelles du Consed depuis 2000

que le rapporteur du Conseil de la
de la contradiction en menant son
de la SNCF", en communiquant à

leiiL de la procédure alors qu'elle-même,
.'il n'était pas donné suite à cette affaire

. > lî . J^rt *-j-kt-\fôOOTTf'QtTfC

Mais considérant tout
lors de la procédure d'a^^
l'attention du ̂ ^,^ ^
de considérer que

e e ^^^^^^ élément ne lui permettait
^ en conséquence de conserver

qu lu PP ,g^^g ^^ ^^^it déjà reinis un
quels sL .eux ,^ lui font défaut a

présent ;

2 du Cod€ de commerce,

consulter le dossier.

,-letL463-
, H- —n- l'ouverture de la

se mise en cause a, dès ce moment, la faculté de
application des articles 6-3 de If Convention
..F*^ . -^ j»« i;-u^»4ic fnnHamenta es et L 40J-

consulter le dossier, ^e demander en appMion a^^^^^^^
européenne de sauvegarde^des droits de 1 honime et ae ^ ̂ ^ rapporteur et au Conseil, de
7 du Code de commerce, 1 ™"f ^" î̂ ^^ le rapport établi en réponse, lequel est
présenter ses observations sur ces gnets pu^s^ sur PP^^^^ ^^ ^^^^ g^re consulte dans
accompagné des documents sur 1^^^^?^;.^^ '"\g s'exprimer oralement devant le Conseil ;
les quinze jours précédant la séance ambiq F ^^^^j^g^^t que ces garanties

A f f r T~" r'T"' v»^ TO-iOOTlT ^T HT Cl o.LlOLii.1 iCULt L;x*i^*i'*'-' ^*-"~ j. r j. n

?o"ndienS STa p^ooéd'» M ont été reftsées" les atteintes alléguées ne sont pas
établies et le moyen doit être écarte ;

Sur la prescription

•A- f ,. 1 ' article L 462-7 du code de commerce, dans sa rédaction

considérant qu'en l'espèce, les faits pot^su^isn-ét^ent pas pres^^^^^

.̂es^5s?n\̂ ?r^sé:?:St.L%r^ ;̂̂

Cour d'
1ère Chambf^ section H
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Sur le fond

sur le marché du SRA de Borchaux 'ligne. Bordeawc-Gazinet"

's ^ r i -
supérieures aux estimations de la S>JCF, soi. .

Loti

Lot 2

Lot 3

Lot 4

Lot 5

TOTAL

Estimation SNCF

773 360

598 000

1 363 550

908 250

557 100

4 200 260

c»

l 200 438

1 082 989

2 306 143

; 435 412

920 524

6 945 506

Groupement Vecchietti +
Meccoli s/tt Norena

1 069 197

820 906

1 945 002

1 059 270

611 110

5 505 485

"
alobalement les suivantes

Loti

Lot 2

Lot 3

Lot 4

Lot 5

TOTAL

Estimation
SNCF

773 360

598 000

1 363 550

908 250

557 100

4 200 260

^

^

^

- •*- ^ .'\+a.£^ Mil /T ^(i i i i /,V/\J\-/. vl'J ^--i-i.̂  *-*-^ «^ifc ^ ^ , ^ ^ r \ r \ A

Cour d'Api)elxi/Paris
1ère Cha4D»'9( section H
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quasi donneur d ordre mais
matérielles ; qu'elle exphque qu elle en^t a sou^cme ^^PP^^ ^^^^^^ humains et

ais elle s' est rapprochée des sociétés

^^ ^^ SNCF a
té de se grouper le 16 août, et non le

a omis -la période d'été et
,,^,^,s ont été accomplies par

le 18 août était formée ene

'' ^ ^ 5 ̂ e lui commumquer ;^ , ,
, P

^^ ^^ ^^^^ 2000 ne
pas encore arrêté sa décision ;
P ^^.^^,^ i^, situations

du marché et n'avait donc

^^ ^^^^^^ ^^^^ ^,^ p^^ ^^
très supérieure aux estimations

Norena, elle-même

Meccoli et Vecchietti, qui
souscrire séparément ; que ces
1 1 comme indiqué par enreur sm
de congé entourant la date
,Hi personnel non q^^^^^^
groupement ; qu'aumeme moment,
^ opLé à la SNCF d'ultimes rabais qu
l^ue cette accumulation ^'erreurs go
conditions d'urgence créées par la ^e
incidence puisque, s' agissan d ^
constituait pas une d^te-butoir e que
qu'elle souligne que la ^o
Respectives des entrepnses c
pas un objet anticoncurrentiel ; , ,
d'effet anticoncurrentiel puisque leur offre
de la SNCF qui a retenu, pour deux lots, celles
supérieure à la leur ;

Considérantcependan.,ne.sic;é.jd,las,Ki«Ve^»^a™^^

constituait pas la date limite du d^P°̂ ^ !̂̂ ^ ̂ ^^^g^^^^qu^^ invoque ; que la société
laissé par laSNCFquiaprovoque les e^eursarep^monq ^j .^ ^^^.^^,
Vecchietti elle-même a ^^noncVa brièveté ^d^^^^^^^
d'"irréaliste";qu'ilenresultequacettedate,la^erioae P ^^^ formations

et que la SNCF n^^al^P ĵ ,̂," ,̂̂ ,̂ ^",!̂ ^^^^^complémentaires à moins qu elle ne s reclame comm ^^ ^^ ̂ ^^^.^ , d'interroger la

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^

Qu'en l'état de ces -f Pl-^^-en^-.^^^£a^:SrSS
l'affectent la thèse soutenue p.arlarequeraBte,qu^P^aitav^^^ _ ̂ ^^P^,^ ^^^^^
pour répondre aux i^^nrogations de la bN^r n P ^^^^^^^^^^^-^^.^^^^
l'échanged'informations,intervenuavantled^ot^ cLctérise le grief d'entente

^^tement reten'u^jS c'onseil de la^onc^ce au terme d'une motivation pertinente

que la cour adopte ;

Cour d'Appel de Paris
1ère cikwe, section H
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,. /. marché "Raquette Délivrance du de Lille

considérant ^e ce
1 1 j^mvier 1999 par le SRA de
pU de quinze ans, et que les e
rsavoir Cogifer puis bTF 42 /o -..
éjîiremlnt, tous les deux ^«

de leui affectation entre chacune
^^"' '

i avaient remporté ce
^ ^ /^_g^p^ , 50^) e réumssaren

discuter du déroulement des travaux et
^ de leur participation dans

utb c F de

. Groupement Vecdûetti-Meccoli: 2 108 308 F

.STPV.2155178F

^^lIIILre.tsdoc^^^gg^
-SSSSrtK^'^^^^nt^nuaientàserépart.^
:I?!̂ Sp. retirés afin de respecter ks:

la société ETF pour ":

dans les locciuA uv.. -..- -r- continuaient a se repanir leb, lucuvixw. ̂ 7^ —-'̂ s;sLSî̂ "et:ptiS±sp;é,a^^^^^^^^
^I"J:;SSe:Lle2Uanvi«2000^ntte)^^^^^^^^

lin nrévovant en particulier i atuiiiu pi j ^^^ AAA A^>n" •

3 entreprises membres^ du
e marwic ̂ n cause soit attribué à la
i "offres de couverture" ;

le;. o^.;,it^.î FTÏ' et STPV ol

^
^^^^àel d'offres, toute absiention e eur P^fJ^ PP^^ à aucun moment trompe emême qu'une soumission en groupement, et qu eues n .^ o^sable ; qu'elle

Lupement, était de nature a exercer ̂ ^ P^^^'^^^^^^^ement les a obligées à modifier
e changement de ^^^^^\f^^^^J^^l^T^l, encore ne leur permettait plus de

^S^S^^U permises par leMSO;
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.., ^^^ ce soit le changement
j entreprises eussent déjà une

inopiné de stratégie du doimeur ^ °^^^^^^"" ;;7;̂ iJ5qu;; et cornmerciales du marché

leurs échanges alors qu elles savaien q recourent pour y parvenir au procède
endéciderl'attributiojip^^av^^een^^^^^^^

Jrence à laquelle elles ont accepté de se soumettre, 1 offre
rrence laq^^ ̂ ^^^^ ̂ ^ prétendent pas avoir fait ou du moins

alors que le prix finalement retenu était
t qu'aucune conclusion ne peut être tirée
^ait une offre supérieure ; que c' est donc

; domiées de la cause, que la cour fait sienne, q^e\^ Conseil
; étaient constitutifs d'une entente anticoncurrentielle ,

Sur les sanctions
1 n _4.- 1 T AAA 0 alinéa»; 3 et 4 du code de Commerce,Considérant que, selon l'article L 464-2, ahneas J e^4,^^^^^^ proportionnées à

en sa rédaction applicable en ^ YSort^TeTdoSrc^^^^^^^ î'éc^onomie, à la
la gravité des faits ^eP^°^h^^^ ̂ l^^ïeS s^^tt^^ le montant maximum de la

^^ î^7^''^^^^'^^^^^^^^^^ ^''' '^'' '"^'^ ^^
France au cours du detnier exercice clos ;

,.
particulier ou elles ont pris

q̂uant
des entreprises, la cour ne
des sanctions prononcées,

^^ ^^ ^^^. ,^^ ^^^
et de la dimension modeste

STPV qu'il y a lieu en conséquenceie e S iF V qu y

ptU. Ll^.'l.U.lWA \J^ ^^^•^<~' i J. ^ ,

caractère limité, puis ceux relatifs a
partage pas l'appréciation qu il en_a
excessives au regard tant de ces ele
dont les résultats récents ont été am
du marché considéré pour ce qui est d--—?':- -^^ ^^^ et à 100
de fixer à 750 000 euros la sanction mfligee a la société cir
infligée à la société STPV ;

Pt rnn'îidérant Que le pi
^''v°e^éesaut?tredel'exécutionde,adéc,s,o^^^^^^^^

^att^SSefsi^rd"eSede:pSrequérantestendantàcette

restitution ;

PAR CFS MOTIFS

suivantes : ^ • ' ' R o éenne de Travaux Ferroviaires, une sanction de

750 000 euros ;
• à la:

Rejette les recours

la société STPV a u p e n s ;

POUR CQPIE CER?«TÉE CONFORME ^
• Greffier )ën Chef \

Cour d'Appel de Paris
1ère Chambre, section H
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